








 

 

 

 

 

 

REHABILITATION DE LA  
RESIDENCE AUTONOMIE JEAN JAURES 

LOT N°5 – SERRURERIE 
 

 

 
MODIFICATION DE CONTRAT N°1 AU MARCHÉ N°T – 2022/01 

PASSÉ ENTRE LA VILLE D’IFS 
 ET LA SOCIÉTÉ NOUVELLE DE METALLERIE (SNM) 

 
 
 

 



 1 

 
 
Entre : 
 
La VILLE D’IFS, représentée par Monsieur le Maire, en qualité de représentant du pouvoir adjudicateur, 
autorisé par délibération du conseil municipal n°2023-       en date du 15 mai 2023 ;  
  

Ci-après dénommée « LA VILLE », 
D’une part, 

Et 
 
La Société nouvelle de métallerie (SNM), parc d’activité Les Rives de l’Odon – 275 rue Verte – 14790 
MOEN, représentée par Guillaume LE TIRAN, Président, ayant tout pouvoir aux fins des présentes ; 

 
Ci-après dénommée « LA SOCIETE », 

D’autre part, 
 

 
 
Par délibération n°2023-003 en date du 16 janvier 2023, la société SNM a été déclarée attributaire du 
marché n° T 2022-01 pour le lot n°5 « Serrurerie » pour un montant de 38 090 € HT, soit 41 899 € TTC 
(offre de base). 
 
La présente modification de contrat n°1 porte sur : 
 

− La rectification d’une erreur matérielle dans le cahier des clauses administratives particulières 
(CCAP) du marché. En effet, le marché a été attribué avec le CCAP du marché précédemment 
lancé. Suite à une infructuosité, il avait été retenu de retravailler l’allotissement. Suite à cette 
redéfinition, l’allotissement dans le CCAP ne correspond plus à l’allotissement du marché notifié 
car certains lots (4 et 6) de la consultation initiale ont été divisés en 2. Le lot 4 a été modifié en 
lots 4 et 5 et le lot 6 a été modifié en lots 7 et 8. 

 
Ceci exposé, il a été convenu ce qui suit : 
 

 

Article 1 – OBJET 
 
Il est nécessaire de conclure une modification de contrat pour rectifier une erreur matérielle due à la 
redéfinition de l’allotissement de la consultation initiale. Par conséquent, l’article 10 du CCAP est rédigé 
de la façon suivante mais uniquement dans la partie « index de révision » : 
 

NUMERO DE LOT INDICE 

Lot 1-DESAMIANTAGE BT01 

Lot 2-BARDAGE - ITE – RAVALEMENT BT52 

Lot 3-PEINTURES INTERIEURES – REVETEMENTS DE SOL BT46 

Lot 4-MENUISERIES EXTERIEURES BT42 

Lot 5 - SERRURERIE BT42 

Lot 6-MENUISERIES INTERIEURES – PLATRERIE SECHE BT08 

Lot 7-CHAUFFAGE – VENTILATION BT38 

Lot 8 – PLOMBERIE- FAÏENCE BT38 

Lot 9-ELECTRICITE BT47 

Lot 10-ASCENSEUR BT48 

 

 

Article 2 – DISPOSITIONS FINANCIERES 
 
Cette modification de contrat n°1 n’entraîne pas de modification financière. 
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Article 3 – DISPOSITIONS DIVERSES 

Les autres clauses du marché restent inchangées. 

La présente modification de contrat prendra effet dès que les formalités de transmission au représentant 
de l’Etat dans le département et de notification prévues à l’article L.2131-1 du Code Général des 
Collectivités Territoriales auront été accomplies. 
 
 
Fait à Ifs, le 
 
Pour la Société SNM  Pour La Ville d’IFS 
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Entre : 
 
La VILLE D’IFS, représentée par Monsieur le Maire, en qualité de représentant du pouvoir adjudicateur, 
autorisé par délibération du conseil municipal n°2023-        en date 15 mai 2023;  
  

Ci-après dénommée « LA VILLE », 
D’une part, 

Et 
 
La société RL AMENAGEMENT, 11 ter B, Hameau du Fresne 14370 ARGENCES, représentée par 
Monsieur Arnaud LEFRANCOIS, Gérant, ayant tout pouvoir aux fins des présentes ; 

 
Ci-après dénommée « LA SOCIETE », 

D’autre part, 
 

 
 
Par délibération n°2022-109 en date du 12 décembre 2022, la société RL AMENAGEMENT a été 
déclarée attributaire du marché n° T 2022-01 pour le lot n°6 « Menuiseries intérieures » pour un montant 
de 195 000,00 € HT, soit 234 000,00 € TTC (offre de base + PSE1). 
 
Par délibération n°2023-16 en date 27 février 2023, une modification de contrat n°1 a été conclue avec la 
société RL Aménagement pour rectifier le taux de TVA applicable suite à une erreur qui s’est glissée dans 
le DPGF, se répercutant ainsi sur l’acte d’engagement. 
 
La présente modification de contrat n°2 porte sur : 

- La rectification d’une erreur matérielle dans le cahier des clauses administratives particulières 
(CCAP) du marché. En effet, le marché a été attribué avec le CCAP du marché précédemment 
lancé. Suite à une infructuosité, il avait été retenu de retravailler l’allotissement. Suite à cette 
redéfinition, l’allotissement dans le CCAP ne correspond plus à l’allotissement du marché notifié 
car certains lots (4 et 6) de la consultation initiale ont été divisés en 2. Le lot 4 a été modifié en 
lots 4 et 5 et le lot 6 a été modifié en lots 7 et 8. 
 

Ceci exposé, il a été convenu ce qui suit : 
 

 

Article 1 – OBJET 
 
Il est nécessaire de conclure une modification de contrat pour rectifier une erreur matérielle due à la 
redéfinition de l’allotissement de la consultation initiale. Par conséquent, l’article 10 du CCAP est rédigé 
de la façon suivante mais uniquement dans la partie « index de révision » : 
 

NUMERO DE LOT INDICE 

Lot 1-DESAMIANTAGE BT01 

Lot 2-BARDAGE - ITE – RAVALEMENT BT52 

Lot 3-PEINTURES INTERIEURES – REVETEMENTS DE 
SOL 

BT46 

Lot 4-MENUISERIES EXTERIEURES BT42 

Lot 5 - SERRURERIE BT42 

Lot 6-MENUISERIES INTERIEURES – PLATRERIE 
SECHE 

BT08 

Lot 7-CHAUFFAGE – VENTILATION BT38 

Lot 8 – PLOMBERIE- FAÏENCE BT38 

Lot 9-ELECTRICITE BT47 

Lot 10-ASCENSEUR BT48 

 

Article 2 – DISPOSITIONS FINANCIERES 
 
Cette modification de contrat n°2 n’entraîne pas de modification financière. 

 

 

 



 2 

 
Article 3 – DISPOSITIONS DIVERSES 

Les autres clauses du marché restent inchangées. 

La présente modification de contrat prendra effet dès que les formalités de transmission au représentant 
de l’Etat dans le département et de notification prévues à l’article L.2131-1 du Code Général des 
Collectivités Territoriales auront été accomplies. 
 
 
Fait à Ifs, le 
 
Pour la Société RL AMENAGEMENT  Pour La Ville d’IFS 

     
 

 



 

 

 

 

 

 

REHABILITATION DE LA  
RESIDENCE AUTONOMIE JEAN JAURES 

LOT N°7 – CHAUFFAGE-VENTILATION 
 

 

 
MODIFICATION DE CONTRAT N°2 AU MARCHÉ N°T – 2022/01 

PASSÉ ENTRE LA VILLE D’IFS 
 ET LA SOCIÉTÉ CELFY 
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Entre : 
 
La VILLE D’IFS, représentée par Monsieur le Maire, en qualité de représentant du pouvoir adjudicateur, 
autorisé par délibération du conseil municipal n°2023-      en date du 15 mai 2023 ;  
  

Ci-après dénommée « LA VILLE », 
D’une part, 

Et 
 
La société CELFY, ZA, 29 rue des Métiers 14123 CORMELLES LE ROYAL, représentée par Monsieur 
Marc ROLLET, Président, ayant tout pouvoir aux fins des présentes ; 

 
Ci-après dénommée « LA SOCIETE », 

D’autre part, 
 

 
 
Par délibération n°2022-109 en date du 12 décembre 2022, la société CELFY a été déclarée attributaire 
du marché n° T 2022-01 pour le lot n°7 « Chauffage-ventilation » pour un montant de 104 999,16 € HT, 
soit 112 769,28 € TTC. 
 
Par délibération n°2023-16 en date 27 février 2023, une modification de contrat n°1 a été conclue avec la 
société CELFY pour rectifier le taux de TVA applicable suite à une erreur qui s’est glissée dans le DPGF, 
se répercutant ainsi sur l’acte d’engagement. 
 
La présente modification de contrat n°2 porte sur : 

- La rectification d’une erreur matérielle dans le cahier des clauses administratives particulières 
(CCAP) du marché. En effet, le marché a été attribué avec le CCAP du marché précédemment 
lancé. Suite à une infructuosité, il avait été retenu de retravailler l’allotissement. Suite à cette 
redéfinition, l’allotissement dans le CCAP ne correspond plus à l’allotissement du marché notifié 
car certains lots (4 et 6) de la consultation initiale ont été divisés en 2. Le lot 4 a été modifié en 
lots 4 et 5 et le lot 6 a été modifié en lots 7 et 8 ; 

- La fixation du taux appliqué à l’avance car la société a demandé à en bénéficier. En effet, il est 
prévu de laisser la possibilité aux sociétés d’obtenir une avance mais il faut prévoir le taux.  Ce 
taux est de 5 %. La constitution d’une caution bancaire ou d’une garantie à 1ère demande sera 
exigée pour le versement de l’avance. 

 
Ceci exposé, il a été convenu ce qui suit : 

 

Article 1 – OBJET 
 
Il est nécessaire de conclure une modification de contrat pour fixer le taux de l’avance à 5% et de rectifier 
une erreur matérielle due à la redéfinition de l’allotissement de la consultation initiale. Par conséquent, 
l’article 10 du CCAP est rédigé de la façon suivante mais uniquement dans la partie « index de révision » : 

 

NUMERO DE LOT INDICE 

Lot 1-DESAMIANTAGE BT01 

Lot 2-BARDAGE - ITE – RAVALEMENT BT52 

Lot 3-PEINTURES INTERIEURES – REVETEMENTS DE 
SOL 

BT46 

Lot 4-MENUISERIES EXTERIEURES BT42 

Lot 5 - SERRURERIE BT42 

Lot 6-MENUISERIES INTERIEURES – PLATRERIE 
SECHE 

BT08 

Lot 7-CHAUFFAGE – VENTILATION BT38 

Lot 8 – PLOMBERIE- FAÏENCE BT38 

Lot 9-ELECTRICITE BT47 

Lot 10-ASCENSEUR BT48 

 

Article 2 – DISPOSITIONS FINANCIERES 
 
Cette modification de contrat n°2 n’entraîne pas de modification financière sur le montant global du 
marché. 
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Article 3 – DISPOSITIONS DIVERSES 

Les autres clauses du marché restent inchangées. 

La présente modification de contrat prendra effet dès que les formalités de transmission au représentant 
de l’Etat dans le département et de notification prévues à l’article L.2131-1 du Code Général des 
Collectivités Territoriales auront été accomplies. 
 
 
Fait à Ifs, le 
 
Pour la Société CELFY  Pour La Ville d’IFS 

     
 

 



 

 

 

 

 

 

REHABILITATION DE LA  
RESIDENCE AUTONOMIE JEAN JAURES 

LOT N°8 – PLOMBERIE - FAÏENCE 
 

 

 
MODIFICATION DE CONTRAT N°1 AU MARCHÉ N°T – 2022/01 

PASSÉ ENTRE LA VILLE D’IFS 
 ET LA SOCIÉTÉ CELFY 
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Entre : 
 
La VILLE D’IFS, représentée par Monsieur le Maire, en qualité de représentant du pouvoir adjudicateur, 
autorisé par délibération du conseil municipal n°2023-         en date du 15 mai 2023 ;  
  

Ci-après dénommée « LA VILLE », 
D’une part, 

Et 
 
La société CELFY, ZA, 29 rue des Métiers 14123 CORMELLES LE ROYAL, représentée par Monsieur 
Marc ROLLET, Président, ayant tout pouvoir aux fins des présentes ; 
 

Ci-après dénommée « LA SOCIETE », 
D’autre part, 

 
 

 
Par délibération n°2022-109 en date du 12 décembre 2022, la société CELFY a été déclarée attributaire 
du marché n° T 2022-01 pour le lot n°8 « Plomberie - Faïence » pour un montant de 454 000 € HT, soit 
499 400 € TTC (offre de base). 
 
La présente modification de contrat n°1 porte sur : 
 

− La rectification d’une erreur matérielle dans le cahier des clauses administratives particulières 
(CCAP) du marché. En effet, le marché a été attribué avec le CCAP du marché précédemment 
lancé. Suite à une infructuosité, il avait été retenu de retravailler l’allotissement. Suite à cette 
redéfinition, l’allotissement dans le CCAP ne correspond plus à l’allotissement du marché notifié 
car certains lots (4 et 6) de la consultation initiale ont été divisés en 2. Le lot 4 a été modifié en 
lots 4 et 5 et le lot 6 a été modifié en lots 7 et 8 ; 

− La fixation du taux appliqué à l’avance car la société a demandé à en bénéficier. En effet, il est 
prévu de laisser la possibilité aux sociétés d’obtenir une avance mais il faut prévoir le taux.  Ce 
taux est de 5 %. La constitution d’une caution bancaire ou d’une garantie à 1ère demande sera 
exigée pour le versement de l’avance. 

 
Ceci exposé, il a été convenu ce qui suit : 
 

 

Article 1 – OBJET 
 
Il est nécessaire de conclure une modification de contrat pour fixer le taux de l’avance à 5% et de rectifier 
une erreur matérielle due à la redéfinition de l’allotissement de la consultation initiale. Par conséquent, 
l’article 10 du CCAP est rédigé de la façon suivante mais uniquement dans la partie « index de révision » : 
 

NUMERO DE LOT INDICE 

Lot 1-DESAMIANTAGE BT01 

Lot 2-BARDAGE - ITE – RAVALEMENT BT52 

Lot 3-PEINTURES INTERIEURES – REVETEMENTS DE 
SOL 

BT46 

Lot 4-MENUISERIES EXTERIEURES BT42 

Lot 5 - SERRURERIE BT42 

Lot 6-MENUISERIES INTERIEURES – PLATRERIE 
SECHE 

BT08 

Lot 7-CHAUFFAGE – VENTILATION BT38 

Lot 8 – PLOMBERIE- FAÏENCE BT38 

Lot 9-ELECTRICITE BT47 

Lot 10-ASCENSEUR BT48 

 

 

Article 2 – DISPOSITIONS FINANCIERES 
 
Cette modification de contrat n°1 n’entraîne pas de modification financière sur le montant global du 
marché. 
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Article 3 – DISPOSITIONS DIVERSES 

Les autres clauses du marché restent inchangées. 

La présente modification de contrat prendra effet dès que les formalités de transmission au représentant 
de l’Etat dans le département et de notification prévues à l’article L.2131-1 du Code Général des 
Collectivités Territoriales auront été accomplies. 
 
 
Fait à Ifs, le 
 
Pour la Société CELFY  Pour La Ville d’IFS 

     
 

 



 

 

 

 

 

 

REHABILITATION DE LA  
RESIDENCE AUTONOMIE JEAN JAURES 
LOT N°9 - ÉLECTRICITÉ – CHAUFFAGE 

ÉLECTRIQUE 
 

 

 
MODIFICATION DE CONTRAT N°1 AU MARCHÉ N°T – 2022/01 

PASSÉ ENTRE LA VILLE D’IFS 
 ET LA SOCIÉTÉ DALIGAULT 
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Entre : 
 
La VILLE D’IFS, représentée par Monsieur le Maire, en qualité de représentant du pouvoir adjudicateur, 
autorisé par délibération du conseil municipal n°2023-           en date du 15 mai 2023 ;  
  

Ci-après dénommée « LA VILLE », 
D’une part, 

Et 
 
La société DALIGAULT, 4 quai de Normandie - 14000 CAEN, représentée par Monsieur Philippe 
GALLET, Directeur, ayant tout pouvoir aux fins des présentes ; 

 
Ci-après dénommée « LA SOCIETE », 

D’autre part, 
 

 
 
Par délibération n°2022-109 en date du 12 décembre 2022, la société DALIGAULT SA a été déclarée 
attributaire du marché n° T 2022-01 pour le lot n°9 « électricité – chauffage électrique » pour un montant 
de 122 000 € HT, soit 134 200 € TTC (offre de base). 
 
La présente modification de contrat n°1 porte sur : 

- La rectification d’une erreur matérielle dans le cahier des clauses administratives particulières 
(CCAP) du marché. En effet, le marché a été attribué avec le CCAP du marché précédemment 
lancé. Suite à une infructuosité, il avait été retenu de retravailler l’allotissement. Suite à cette 
redéfinition, l’allotissement dans le CCAP ne correspond plus à l’allotissement du marché notifié 
car certains lots (4 et 6) de la consultation initiale ont été divisés en 2. Le lot 4 a été modifié en 
lots 4 et 5 et le lot 6 a été modifié en lots 7 et 8. 

 
Ceci exposé, il a été convenu ce qui suit : 
 

 

Article 1 – OBJET 
 
Il est nécessaire de conclure une modification de contrat pour rectifier une erreur matérielle due à la 
redéfinition de l’allotissement de la consultation initiale. Par conséquent, l’article 10 du CCAP est rédigé 
de la façon suivante mais uniquement dans la partie « index de révision » : 
 

NUMERO DE LOT INDICE 

Lot 1-DESAMIANTAGE BT01 

Lot 2-BARDAGE - ITE – RAVALEMENT BT52 

Lot 3-PEINTURES INTERIEURES – REVETEMENTS DE 
SOL 

BT46 

Lot 4-MENUISERIES EXTERIEURES BT42 

Lot 5 - SERRURERIE BT42 

Lot 6-MENUISERIES INTERIEURES – PLATRERIE 
SECHE 

BT08 

Lot 7-CHAUFFAGE – VENTILATION BT38 

Lot 8 – PLOMBERIE- FAÏENCE BT38 

Lot 9-ELECTRICITE BT47 

Lot 10-ASCENSEUR BT48 

 

Article 2 – DISPOSITIONS FINANCIERES 
 
Cette modification de contrat n°1 n’entraîne pas de modification financière. 
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Article 3 – DISPOSITIONS DIVERSES 

Les autres clauses du marché restent inchangées. 

La présente modification de contrat prendra effet dès que les formalités de transmission au représentant 
de l’Etat dans le département et de notification prévues à l’article L.2131-1 du Code Général des 
Collectivités Territoriales auront été accomplies. 
 
 
Fait à Ifs, le 
 
Pour la Société RL AMENAGEMENT  Pour La Ville d’IFS 

     
 

 



 

 

 

 

 

 

REHABILITATION DE LA  
RESIDENCE AUTONOMIE JEAN JAURES 

LOT N°10 - ASCENSEUR 
 

 

 
MODIFICATION DE CONTRAT N°1 AU MARCHÉ N°T – 2022/01 

PASSÉ ENTRE LA VILLE D’IFS 
 ET LA SOCIÉTÉ OTIS 
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Entre : 
 
La VILLE D’IFS, représentée par Monsieur le Maire, en qualité de représentant du pouvoir adjudicateur, 
autorisé par délibération du conseil municipal n°2023-          en date du 15 mai 2023 ;  
  

Ci-après dénommée « LA VILLE », 
D’une part, 

Et 
 
La société OTIS, 4 bis rue de la Cotonnière - CS 25424 - 14054 CAEN CEDEX 4, représentée par 
Monsieur Guillaume BILLY, Ingénieur commercial, ayant tout pouvoir aux fins des présentes ; 

 
Ci-après dénommée « LA SOCIETE », 

D’autre part, 
 

 
 
Par délibération n°2022-109 en date du 12 décembre 2022, la société OTIS a été déclarée attributaire du 
marché n° T 2022-01 pour le lot n°10 « Ascenseur » pour un montant de 36 735 € HT, soit  
40 408,50 € TTC (offre de base). 
 
La présente modification de contrat n°1 porte sur : 

- La rectification d’une erreur matérielle dans le cahier des clauses administratives particulières 
(CCAP) du marché. En effet, le marché a été attribué avec le CCAP du marché précédemment 
lancé. Suite à une infructuosité, il avait été retenu de retravailler l’allotissement. Suite à cette 
redéfinition, l’allotissement dans le CCAP ne correspond plus à l’allotissement du marché notifié 
car certains lots (4 et 6) de la consultation initiale ont été divisés en 2. Le lot 4 a été modifié en 
lots 4 et 5 et le lot 6 a été modifié en lots 7 et 8. 

 
Ceci exposé, il a été convenu ce qui suit : 
 

 

Article 1 – OBJET 
 
Il est nécessaire de conclure une modification de contrat pour rectifier une erreur matérielle due à la 
redéfinition de l’allotissement de la consultation initiale. Par conséquent, l’article 10 du CCAP est rédigé 
de la façon suivante mais uniquement dans la partie « index de révision » : 
 

NUMERO DE LOT INDICE 

Lot 1-DESAMIANTAGE BT01 

Lot 2-BARDAGE - ITE – RAVALEMENT BT52 

Lot 3-PEINTURES INTERIEURES – REVETEMENTS DE 
SOL 

BT46 

Lot 4-MENUISERIES EXTERIEURES BT42 

Lot 5 - SERRURERIE BT42 

Lot 6-MENUISERIES INTERIEURES – PLATRERIE 
SECHE 

BT08 

Lot 7-CHAUFFAGE – VENTILATION BT38 

Lot 8 – PLOMBERIE- FAÏENCE BT38 

Lot 9-ELECTRICITE BT47 

Lot 10-ASCENSEUR BT48 

 

Article 2 – DISPOSITIONS FINANCIERES 
 
Cette modification de contrat n°1 n’entraîne pas de modification financière. 
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Article 3 – DISPOSITIONS DIVERSES 

Les autres clauses du marché restent inchangées. 

La présente modification de contrat prendra effet dès que les formalités de transmission au représentant 
de l’Etat dans le département et de notification prévues à l’article L.2131-1 du Code Général des 
Collectivités Territoriales auront été accomplies. 
 
 
Fait à Ifs, le 
 
Pour la Société RL AMENAGEMENT  Pour La Ville d’IFS 

     
 

 



 

 

 

 

 

 

REHABILITATION DE LA  
RESIDENCE AUTONOMIE JEAN JAURES 

LOT N°2 – BARDAGE – ITE – RAVALEMENT 
 

 

 
MODIFICATION DE CONTRAT N°1 AU MARCHÉ N°T – 2022/01 

PASSÉ ENTRE LA VILLE D’IFS 
 ET LA SOCIÉTÉ MARIE TOIT 
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Entre : 
 
La VILLE D’IFS, représentée par Monsieur le Maire, en qualité de représentant du pouvoir adjudicateur, 
autorisé par délibération du conseil municipal n°2023-         en date du 15 mai 2023 ;  
  

Ci-après dénommée « LA VILLE », 
D’une part, 

Et 
 
La société MARIE TOIT, 6 rue du Marais 50570 REMILLY SUR LOZON, représentée par Monsieur 
Norbert MARIE, Président, ayant tout pouvoir aux fins des présentes ; 
 

Ci-après dénommée « LA SOCIETE », 
D’autre part, 

 
 

 
Par délibération n°2022-109 en date du 12 décembre 2022, la société MARIE TOIT a été déclarée 
attributaire du marché n° T 2022-01 pour le lot n°2 « Bardage – ITE – Ravalement » pour un montant de 
439 278,58 € HT, soit 468 552,94 € TTC (offre de base). 
 
La présente modification de contrat n°1 porte sur : 
 

− La fixation du taux appliqué à l’avance. En effet, il est prévu de laisser la possibilité aux sociétés 
d’obtenir une avance mais il faut prévoir le taux.  Ce taux est de 5 %. La constitution d’une 
caution bancaire ou d’une garantie à 1ère demande sera exigée pour le versement de l’avance. 

 
Ceci exposé, il a été convenu ce qui suit : 
 

 

Article 1 – OBJET 
 
Il est nécessaire de conclure une modification de contrat pour procéder au versement d’une avance à la 
société MARIE TOIT sur le montant prévu initialement au marché. 

 

 

Article 2 – DISPOSITIONS FINANCIERES 
 
Cette modification de contrat n°1 n’entraîne pas de modification financière sur le montant global du 
marché. 
 
 

Article 3 – DISPOSITIONS DIVERSES 

Les autres clauses du marché restent inchangées. 

La présente modification de contrat prendra effet dès que les formalités de transmission au représentant 
de l’Etat dans le département et de notification prévues à l’article L.2131-1 du Code Général des 
Collectivités Territoriales auront été accomplies. 
 
 
Fait à Ifs, le 
 
Pour la Société MARIE TOIT  Pour La Ville d’IFS 

     
 

 


